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Le Crédit Municipal, 
même vocation historique 
depuis plus de 200 ans

01. Présent depuis plus de deux 

siècles à Lyon, le Crédit Municipal, 

établissement public de crédit et 

d’aide sociale, assure toujours une 

mission d’aide à ceux qui en ont 

besoin grâce notamment au prêt 

sur gage, son monopole et sa raison 

d’être depuis 1810. 

L’ensemble de nos équipes s’engage 

au quotidien pour porter les valeurs 

solidaires, éthiques et sociales du 

Crédit Municipal.

Établissement solidaire par excel-

lence, nous proposons ce qu’aucun 

autre service bancaire ne peut accor-

der à l’heure actuelle : 

solidarité, simplicité, rapidité, sou-

plesse et confiance pouraccompagner 

nos clients dans l’ensemble de leurs 

projets de vie.



Naissance du premier «Monte-
di-Pieta»  à Pérouse, en Italie.XVe 

siècle

Création du 1er Mont de 
Piété en France, à Avignon. 1610

Création du Mont de Piété 
à Paris sous l’initiative de 
Théophraste Renaudot.

1637

Napoléon accorde le 
Monopole du prêt sur gage 

au Mont de Piété favorisant 
leur expansion.

1804

Création du Mont de Piété 
à Lyon1810

Les Mont de Piété prennent 
le nom de Caisse de Crédit 

Municipal 
1918

Le 24 janvier, la loi bancaire 
leur confère la qualité d’éta-
blissements de crédit et leur 
permet d’effectuer toutes 
les opérations bancaires.

1984

Lancement de nouveaux 
services à vocation sociale 

et solidaire au Crédit 
Municipal de Lyon.

2022
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Le premier Mont de Piété, ancêtre 

des Crédits Municipaux, fut créé 

en 1492 par Barnabé de Terni dans 

la ville de Pérouse en Italie sous 

le nom de Monte di Pietà. Son but 

était de combattre l’usure et d’of-

frir aux populations pauvres des 

prêts à taux bas en contrepartie 

d’un dépôt d’objet de toute nature.

Cet engagement se retrouve dans 

la symbolique du Griffon, animal 

hybride mythique qui représente 

encore aujourd’hui l’Établissement. 

Ayant la double qualité de la force 

et de la sagesse, le Griffon s’adapte 

parfaitement à l’idée du fondateur : 

combattre farouchement les usu-

riers et apporter l’aide nécessaire 

aux démunis.

Le  16  février  1804,  Napoléon   

Bonaparte  accorde au  Mont-de-Pié-

té  le  monopole  du  prêt  sur  gage.  

Ce  décret  favorise  la  création  de  

Monts-de-Piété, à  Lyon  (1810),  

Nîmes  (1828),  Toulouse  (1867) et 

Roubaix (1870).

En 1918, le Mont de Piété fut rebap-

tisé en Caisses de  Crédit  Municipal  

et  c’est  en  1984  qu’il  intégra pleine-

ment le  système  bancaire  Français.  

Dès  lors  le  Crédit Municipal  devint  

une institution  financière  à  part   

entière.

Origine & histoire



Historiquement créé pour  

combattre l’usure, le Crédit  

Municipal est aujourd’hui bien 

plus que la représentation que 

l’on peut en avoir. 

Au fil du temps, le Crédit Municipal a 

en effet élargi et développé ses offres 

à l’ensemble du grand public tout en 

restant fidèle à sa mission historique 

de prêteur sur gage, qui est toujours 

un monopole à l’heure actuelle.

Le Crédit Municipal offre aujourd’hui 

tous les services que ses clients sont  

en droit d’attendre d’un établissement 

bancaire traditionnel… mais sans être 

une banque pour autant !

Plus que jamais, le Crédit Municipal 

a vocation à rester un établissement 

vertueux, social et solidaire. 

532 K€
 

résultat 
net 
en 2022 

Social
Il s’adresse à tous les types de clientèles sans 
négliger personne. 
Le Prêt sur Gage, activité historique créée 
pour aider les plus fragiles.
La redistribution du boni (excédent d’une 
vente) aux propriétaires des objets, un choix 
solidaire à chaque vente aux enchères.
Il s’efforce d’intervenir auprès des publics  
négligés par les autres établissements de  
crédit du fait de leur situation financière, de 
leur niveau de revenus ou encore de leur âge.

Solidaire
Chaque année, une partie des bénéfices  
issus de ses opérations est reversée aux CCAS 
(Centres Communaux d’Action Sociale). 
En 2020, une dotation exceptionnelle de 500 
000 euros a été versée au CCAS de la ville de 
Lyon au titre de la lutte contre la Covid-19.

Vertueux
L’établissement public ne bénéficie d’aucune 
subvention publique
Il fonctionne en auto-financement, gage de sa 
pérennité 
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Des valeurs 
et une philosophie 
centrées sur l’humain

Le Crédit Municipal 
en quelques chiffres

Plus de          
30

ventes aux 
enchères 
par an

personnes 
dans 5 agences

65
          460 

K€ 

attribués en 2021  
aux C.C.A.S des villes de Lyon,  
Saint-Etienne, Grenoble, Mâcon 
et Clermont-Ferrand 



02.Le Crédit Municipal de 

Lyon, institution plurielle, 

déploie cinq grandes  

activités articulées autour 

de son expertise historique 

des objets de valeurs et des 

services financiers.

Expertise 
Estimez vos biens 
gratuitement.

Le service d’estimation du Crédit 

Municipal de Lyon propose une 

évaluation des œuvres, bijoux et 

tout autres objets de valeur par des  

commissaires-priseurs indépendants. 

Il s’agit d’un service gratuit et sans  

engagement.

Simple ferraille ou trésor historique ? 

Bon pour la casse ou le musée ? Vieux 

godillots ou accessoire VIP ? Et si vos 

toiles poussiéreuses, vos carcasses 

de meubles ou vos voitures usagées 

avaient une valeur insoupçonnée ? 

Venez rencontrer nos experts pour en 

avoir le cœur net ! 

Les mercredis, de 9 à 11 heures à 

Lyon.

Bon à savoir : Les bijoux en or sont  

estimés en continu du lundi au  

vendredi, selon les horaires d’ouver-

ture de nos agences. 

Prêt sur gage
Une exclusivité du 
Crédit Municipal, simple, 
facile et rapide.

Le prêt sur gage permet d’obtenir 

un prêt immédiat contre le dépôt  

temporaire d’un objet de valeur. 

Simple, rapide et ouvert à tous, 

il est accordé sans conditions de  

ressources.

Les objets acceptés en gage sont très 

variés : bijoux, montres, tableaux, 

mais aussi instruments de musique,  

vélos, maroquinerie de luxe ou encore 

grands-crus. 

Après estimation de l’objet, le client 

se voit proposer un prêt d’un montant 

compris entre 50 à 60% de sa valeur. 

Il reste propriétaire de son bien qui 

sera conservé, en toute sécurité, dans 

les réserves du Crédit Municipal de 

Lyon. 

Ventes aux enchères
Le rendez-vous 
des collectionneurs.

Le Crédit Municipal de Lyon organise, 

en collaboration avec des Commis-

saires-priseurs, plus de trente ventes 

aux enchères publiques par an. L’accès 

y est libre et gratuit. Les biens propo-

sés ont, soit fait l’objet d’une vente 

d’office lorsque le contrat avec l’em-

prunteur n’a pas été renouvelé, soit 

d’une vente requise sur demande de 

l’emprunteur. Le Crédit Municipal de 

Lyon se démarque en proposant des 

frais de vente parmi les plus bas du 

marché (15%). Les ventes s’effectuent 

directement en salle ou en ligne sur le 

site interencheres.com.

La vente aux enchères peut être  

l’occasion de dénicher un nombre 

varié d’opportunités (tableaux, vins 

rares, bijoux...).

Services bancaires 
du quotidien et prêts 
personnels

En parallèle de ses activités liées aux 

objets de valeur, le Crédit Municipal a 

développé une offre bancaire simple 

et ouverte à tous et surtout à des 

publics qui sont souvent écartés du 

secteur bancaire traditionnel. Pour se 

démarquer des pratiques du secteur, 

l’établissement propose une offre 

sobre et transparente, basée sur une 

tarification très intéressante. Ainsi, 

vous pourrez profiter des avantages 

des banques en ligne, à savoir la 

tarification avantageuse, sans les  

inconvénients des banques classiques.

L’Établissement propose aussi une 

gamme de crédits (consommation, 

regroupement de crédits, prêt 

affecté…). Notre mission est d’accom-

pagner ceux qui n’ont pas toujours 

toutes les ressources nécessaires.

02.
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Des activités 
diversifiées

Le micro-crédit personnel permet 
de financer les projets individuels 
visant à favoriser l’insertion sociale ou 
professionnelle. D’un montant variant 
entre 300 et 8 000 €, sa durée peut 
s’étaler de 6 à 84 mois.

Celui-ci s’adresse aux personnes 
exclues du système économique, 
du fait de leur situation précaire : 
bénéficiaires du chômage, du RSA, 
étudiants, apprentis, jeunes travail-
leurs, ou encore accidentés de la 

vie, personnes ayant subi une baisse 
brutale de revenus… Ceci dans le but 
de financer les coûts de la vie souvent 
onéreux : soins médicaux non pris en 
charge, mobilier de première nécessi-
té, aide à la mobilité professionnelle, 
accès au logement, à la formation...

Parce qu’il est différent, le micro-cré-
dit multiplie les chances d’insertion ou 
de réinsertion.

Micro 
Crédit
PersonneL
Le mini-prêt 
qui vous aide 
à rebondir

UTILE



En quoi consiste le prêt sur gage ?

Le prêt sur gage 
en chiffres

Zoom sur le 
Prêt sur gage 
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Sur place, elle dépose ses bijoux 
pour les faire expertiser par un 

appréciateur du Crédit Municipal qui 

lui propose un prêt de 740 € sur une  

évaluation initiale à 1400€.

Inès à besoin d’un apport pour 
financer un achat et souhaite 

déposer quelques-uns de ses 

bijoux pour l’aider à le financer.

La particularité réside dans le nombre limité de formali-
tés que le Crédit Municipal exige pour vous proposer un 
prêt : 
• pas d’étude d’endettement, 
• une pièce d’identité 
• un justificatif de domicile de moins de 3 mois

L’objet «est» la garantie du prêt.

Elle se renseigne sur 
les documents à fournir 

et prend rendez-vous 

au Crédit Municipal de 

Lyon.

Ses bijoux 
sont conservés 
en sécurité pen-

dant toute la durée du 

contrat. 6 mois plus tard, 
Inès peut rembourser son 

prêt et récupérer ses bijoux.

450
115

17 000
1000€

90%

93%

opérations
par jour 

prêts
par jour 

des objets 
sont des 
bijoux 

montant 
moyen 
d’un prêt 
sur gagedes objets 

sont récupérés 
par leurs 
propriétaires

clients
par an 
utilisent  
nos services 

À NOTER



03.
La gestion
de votre prêt
À l’issue des 6 mois, trois possibilités s’offrent au client :

Et que se passe-t-il si on ne peut pas 
le rembourser dans les temps ?

Si le prêt n’a pas été remboursé 

au terme du contrat et qu’aucune 

demande de renouvellement n’a été 

effectuée, le Crédit Municipal vous 

enverra plusieurs lettres de relance. 

Sans réponse de votre part, l’objet 

déposé sera alors mis en vente aux 

enchères, en général, trois mois après 

la fin de l’échéance.

Le produit de la vente servira à rem-

bourser le prêt et les intérêts. S’il y a 

un bénéfice, il sera reversé à l’ancien 

propriétaire de l’objet. Si la vente ne 

suffit pas à couvrir le remboursement, 

le déficit sera supporté par l’établisse-

ment.

12 | Dossier de Presse | JANVIER 2023 JANVIER 2023 | Dossier de Presse | 13 

03. Depuis 2022, Le Crédit Municipal se 
positionne comme un acteur de la 
microfinance et réaffirme sa place 
dans l’économie sociale et solidaire. 
L’Établissement dispose, à cet effet, de 
plusieurs services innovants adaptés 
aux besoins de son époque.

2022
lancement de nouveaux ser-
vices à vocation sociale et 
solidaireCas n°1

Le client rembourse 
son prêt.
L’objet déposé est extrait 

de l’espace de stockage et 

restitué au client. C’est ce 

que l’on appelle un “dégage-

ment”.

Cas n°2
Le client ne souhaite 
pas ou ne peut pas 
rembourser l’intégrali-
té de son prêt.
Il peut s’acquitter unique-

ment des intérêts et des frais. 

Le contrat est alors prolongé 

pour 6 mois supplémentaires. 

C’est ce que l’on appelle une 

“prolongation”.

Cas n°3
Le client demande la 
mise en vente de son 
objet.
Il est possible de demander 

la vente au terme du troi-

sième mois de dépôt ou de 

laisser vendre l’objet au-delà 

du sixième mois. À l’issue de 

la vente, le client récupère le 

“boni”, c’est-à-dire l’excédent 

de la vente. 



Le livret d’épargne 
labellisé FINANSOL.

Le livret d’épargne labellisé 
FINANSOL a été conçu en inté-
grant les valeurs fondamentales 
du Crédit Municipal de Lyon.

Le label FINANSOL atteste vérita-

blement du caractère solidaire d’un 

produit financier. Il assure à l’épar-

gnant que son épargne contribue 

réellement au financement d’activi-

tés génératrices d’utilité sociale et/

ou environnementale. 

Il atteste également de l’engage-

ment de l’intermédiaire financier à 

donner une information fiable sur 

le produit labellisé et les activités 

soutenues.

Le livret d’épargne du Crédit Muni-

cipal de Lyon témoigne de l’impact 

social positif de l’établissement : 

les sommes déposées contribuent 

à financer ses activités sociales de 

prêt sur gage et de micro-crédit (soit 

environ 17 000 crédits en 2022). 

En outre, l’épargnant reverse tout 

ou partie de ses intérêts à des asso-

ciations d’intérêt général ou d’utilité 

publique sélectionnées par le Crédit 

Municipal de Lyon.

Le livret de 
micro-épargne
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La micro-épargne est un service 
qui permet à toute personne 
suivie budgétairement de se créer 
une réserve d’argent, souvent 
alimentée par de petites sommes 
qui n’ont pas été consommées, ni 
par les dépenses contraintes, ni 
par les dépenses quotidiennes.

L’objectif est de pouvoir épargner 

de petites sommes (à hauteur de 3 

000€ maximum) ce qui ouvre ainsi à 

ses détenteurs la possibilité de :

• Faire face à une dépense imprévue 

(panne de véhicule par exemple) : on 

parlera alors de micro-épargne de 

précaution,

• Réaliser un projet (l’acquisition 

d’un ordinateur, réservation de 

vacances…) : on parlera alors de 

micro-épargne projet.

L’épargnant est accompagné dans 

sa démarche, conseillé dans l’usage 

numérique de son livret. 

En s’engageant par exemple avec 

le CCAS de Grenoble dans un dis-

positif de micro-épargne, le Crédit 

Municipal de Lyon concourt ainsi à 

la prévention des difficultés budgé-

taires et éventuellement sociales. Le 

CCAS participe à l’effort d’épargne 

en abondant l’épargne constituée 

jusqu’à 300 €.

Nos services ne sont donc pas uni-

quement financiers ou techniques. 

Ils sont également sociaux et soli-

daires puisque nous accompagnons 

nos clients dans la constitution et la 

gestion de leur épargne.
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La garde et la 
conservation 
d’objets de 
valeur

Fort de son savoir faire autour 
de l’objet de valeur le Crédit 
Municipal de Lyon a développé un 
avantageux système de garde et 
de conservation. 

Il assure la conservation confiden-

tielle et sécurisée d’objets précieux, 

œuvres d’art et documents pour 

des volumes et une souplesse sans 

commune mesure avec ceux dont 

disposent les banques tradition-

nelles.

En 2022, le Crédit Municipal a dé-

veloppé ce service pour permettre 

à tous particuliers de profiter des 

excellentes conditions de conserva-

tion offertes par l’établissement. 

Vous avez un objet de valeur que 

vous ne souhaitez pas conserver 

chez vous ? Confiez-le nous !  

Tableaux, œuvres d’art, meubles 
de style, joaillerie... et bien 
d’autres encore !

Vous partez en week-end et vous 

souhaitez faire garder votre Picasso ?  

Venez nous voir et nous vous trou-

verons une solution sécurisée !

Les prêts 
«verts»

La transition écologique demande 
souvent de modifier nos com-
portements et nous impose de 
réfléchir différemment.

Refaire l’isolation de son logement, 

remplacer sa voiture à essence pour 

un véhicule plus propre, acheter un 

vélo électrique... 

Tous ces changements ne sont 

malheureusement pas à la portée de 

tous.

Parce qu’il veut encourager et 

accompagner les ménages à faire 

aboutir leurs projets respectueux de 

l’environnement, le Crédit Municipal 

de Lyon a développé des solutions 

de prêts à des taux très compétitifs : 

TAEG à partir de 2%*, jusqu’à 50 K€ 

et 120 mois selon le projet financé 

: véhicule propre ou peu polluant, 

travaux améliorant la performance 

énergétique d’un logement, ou toute 

dépense éligible à «MaPrimeRénov» 

en font par exemple partie.

*Conditions en vigueur au 10/01/2023
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La caisse régionale 
et ses partenaires

Le Crédit Municipal est présent sur 12 départements à travers 5 agences et de nombreuses permanences ou 

partenaires relayant ses services.

Lyon

Mâcon

Clermont-Ferrand

St-Etienne

Grenoble

Lyon
221 Rue Duguesclin, 
69003 Lyon

Grenoble
3 Rue de Narvik, 
38100 Grenoble

Saint-Etienne
17 Av. Augustin Dupré, 
42000 Saint-Étienne

Mâcon
1381 Av. Charles de 
Gaulle, 71000 Mâcon

Clermont-Ferrand
76 Bd François Mitterrand, 
63000 Clermont-Ferrand

Une proximité 
régionale

Roanne, Chambery, Annecy, Saint-Marcellin, Bourg en Bresse, Dole, Craponne, Montbrison, Moulins, Meylan, 

Aurillac, Venissieux, Décines, Saint-Priest, Firminy, Vichy, Montlucon, Lons le Saunier, Annemasse, Aix-les-Bains, 

La-Côte-Saint-André, Voiron, Mornant, Chalon sur Saône, Villefranche, Le Puy-en-Velay

Nos agences

Nos permanences partenaires



INFOS 
PRATIQUES

Vous êtes particulier ou partenaire ?
Mails pour information :
communication@credit-municipal-lyon.fr

Horaires :
Notre agence lyonnaise est ouverte du lundi au 

vendredi de 8h30 à 16h45 sans interruption.

Nos agences de Grenoble, Clermont-Ferrand, 

Saint-Etienne et Mâcon sont ouvertes du lundi 

au vendredi de 8h30 à 12h25, puis de nouveau 

de 13h30 à 16h30.

______

Vous êtes journaliste ?
Contact presse :
Agence Influactive
5 quai Jaÿr 69009 Lyon

presse@influactive.com
04 37 59 09 50


